
(Traduction)

ÉCHANGE DE NOTES (le 28 août et le le septembre) ENTRE LE CANADA ET LES
ÉTATS-UNIS D'AMÊRIQUE CONCERNANT LA MANIÈRE DONT IL SERA DIS-
POSÉ DES EXCÉDENTS DE BIENS DES ÉTATS-UNIS AU CANADA.

I

Le Secrétariat d'État aux Affaires extérieures à
l'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique.

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

°140

MONSIEUR 1'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu entre fonction-
'aires de Iios deux Gouvernements au sujet de la manière dont il y a lieu de

disposer des excédents de biens des États-Unis au Canada aux termes de
l'Échange de Notes des 11 et 18 avril 1951*. Conformément à l'article V de cet
Échange de Notes, mon Gouvernement a dénoncé l'Accord le 7 décembre 1960.
Il y aurait avantage réciproque à ce qu'un nouvel accord fixe les modalités
selOn lesquelles il sera disposé désormais des biens en question.

Comme suite à des entretiens, j'ai l'honneur de vous communiquer les
propositions suivantes, concernant la manière dont il conviendrait de disposer
des biens des États-Unis au Canada que des organismes du Gouvernement des
États-Unis ont déclaré ou déclareront constituer des excédents, ainsi qu'il est
Prévu ci-après:

1. Le gouvernement des États-Unis d'Amérique peut retirer du Canada
tous ceux de ses biens qu'il désire conserver, sous réserve d'autres
accords ou ententes applicables aux installations et services de défense
existant au Canada.

2. Il est loisible au Gouvernement canadien d'acheter du Gouvernement
daeoq t-Tn nnr l'intermédiaire des services d'État compétents du
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